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Articles premier et 2.

Conformes

Art. 3 .

Il est inséré, dans l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958
précitée, un article 9-1 ainsi rédigé :

« Art. 9-1 . - Les magistrats et anciens magistrats ne peuvent
exercer la profession d'avocat, d'avoué, de notaire, d'huissier de jus
tice, de greffier de tribunal de commerce, d'administrateur judiciaire
ou de mandataire-liquidateur ou travailler au service d'un membre de
ces professions dans le ressort d'une juridiction où ils ont exercé leurs
fonctions depuis moins de cinq ans.

« Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux
magistrats de la Cour de cassation. »

Art. 4 .

Conforme

Art. 4 bis (nouveau).

Il est inséré, dans l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958
précitée, un article 9-3 ainsi rédigé :

« Art. 9-3. - Les magistrats en exercice ne peuvent exercer la
fonction d'arbitre . »

Art. 5 .

Supprimé

Art. 6 et 7.

Conformes
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Art. 8 .

Au 1° de l'article 16 de l'ordonnance n° 58-1270 du
22 décembre 1958 précitée, les mots : « délivré par un État membre
de la Communauté économique européenne et figurant sur une liste
établie par décret en Conseil d'État » sont remplacés par les mots :
« délivré par un État membre de la Communauté européenne et
considéré comme équivalent par le ministre de la justice après avis
d'une commission dans les conditions prévues par un décret en
Conseil d'État ».

Art. 9.

Supprimé

Art. 10.

Conforme

Art. 11 .

L'article 27-1 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958
précitée est ainsi rédigé :

« Art. 27-1. - Le projet de nomination à une fonction du premier
ou du second grade et la liste des candidats à cette fonction sont com
muniqués pour les postes du siège ou pour ceux du parquet à la for
mation compétente du Conseil super sur de la magistrature.

« Ce projet de nomination est adressé aux chefs de la Cour de
cassation , aux chefs des cours d'appel et des tribunaux supérieurs
d'appel, à l'inspecteur général des services judiciaires ainsi qu'aux
directeurs et chefs de service de l'administration centrale du ministère
de la justice, qui en assurent la diffusion auprès des magistrats en
activité dans leur juridiction , dans le ressort de leur juridiction ou de
leurs services. Ce document est adressé aux syndicats et organisa
tions professionnelles représentatifs de magistrats et , sur leur
demande, aux magistrats placés dans une autre position que celle de
l'activité .

« Toute observation d'un candidat relative à un projet de nomi
nation est adressé au garde des sceaux, ministre de la justice, et au
Conseil supérieur de la magistrature.
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« Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux pro
jets de nomination de substitut chargé du secrétariat général d'une
juridiction. Elles ne s'appliquent pas aux propositions de nomination
prévues à l'article 26, ni aux projets de nomination pris pour l'exécu
tion des décisions prévues aux 2°, 3° et 5° de l'article 45 et au
second alinéa de l'article 46. »

Art. 12.

I. - Le premier alinéa de l'article 28 de l'ordonnance n° 58-1270
du 22 décembre 1958 précitée est remplacé par deux alinéas ainsi
îédigés :

« Les décrets de nomination aux fonctions de président d'un tri
bunal de grande instance ou de conseiller référendaire à la Cour de
cassation sont pris par le Président de la République sur proposition
de la formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature.

« Les décrets portant promotion de grade ou nomination aux
fonctions de magistrat autres que celles mentionnées à l'alinéa précé
dent sont pris par le Président de la République sur proposition du
garde des sceaux , ministre de la justice, après avis conforme de la
formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature pour-
ce qui concerne les magistrats du siège et après avis de la formation
compétente du Conseil supérieur pour ce qui concerne les magistrats
du parquet. Les règles de nomination des magistrats du parquet s'ap
pliquent aux magistrats du cadre de l'administration centrale du
ministère de la justice. »

II . - Non modifi

Art. 13 , 14 et 15 .

Conformes ...

Art. 16.

L'article 37-1 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958
précitée est ainsi rédigé :

« Art. 37-1. - Les dispositions de l'article 27-1 sont applicables
aux fonctions hors hiérarchie, à l'exception des fonctions de premier
président de la Cour de cassation ou d'une cour d'appel, de procureur
général près de la Cour de cassation ou d'une cour d'appel et des
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fonctions d'inspecteur général et d'inspecteur général adjoint des ser
vices judiciaires. »

Art. 17, 18, 18 bis 19.

Conformes

Art. 20.

.. Supprimé ..

Art. 21 et 22.

.. Conformes .

Art. 23 .

Les articles 63 , 64, 65 et 66 de l'ordonnance n° 58-1270 du
22 décembre 1958 précitée sont ainsi modifiés :

I, II, III et IV. - Nonmodifiés.

V (nouveau). - Au début de la deuxième phrase du premier ali
néa de l'article 66, sont insérés les mots : « Après avoir entendu les
observations du magistrat intéressé ».

Art. 24.

Conforme

Art. 24 bis.

Le second alinéa de l'article 79 de l'ordonnance n° 58-1270 du
22 décembre 1958 précitée est remplacé par deux alinéas ainsi rédi
gés :

« Le retrait de l'honorariat peut être prononcé pour des motifs
tirés du comportement du magistrat honoraire depuis son admission à
la retraite ou pour des faits constitutifs d'une faute disciplinaire au
sens de l'article 43, commis pendant la période d'activité du magistrat
s'ils n'ont été connus du ministère de la justice qu'après l'admission à
la retraite.
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« L'honorariat ne peut être retiré que dans les formes prévues au
chapitre VII. »

Art. 25 et 26.

Conformes

Art. 27.

Les dispositions de la présente loi organique entreront en
vigueur à la date à laquelle les deux formations du Conseil supérieur
de la magistrature prévues par la loi organique n° du

seront constituées , à l'exception des dispositions des
articles premier, 2, 3 , 4, 8 , 11 , dernier alinéa, 13, 14, 15 , 16, 18 , 20,
24, Il et 24 bis.

Les poursuites disciplinaires pendantes devant la commission de
discipline du parquet à cette date sont transmises à la formation du
Conseil supérieur de la magistrature compétente pour la discipline
des magistrats du parquet. Les actes de procédure accomplis demeu
rent valables.

A titre transitoire, l'interdiction énoncée à l'article 3 ne s'ap
plique pas aux magistrats et anciens magistrats qui, à la date de pro
mulgation de la présente loi organique, exercent, dans le ressort d'une
juridiction où ils ont exercé leurs fonctions depuis moins de cinq ans,
l'une des professions mentionnées par l'article 9-1 de l'ordonnance
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 précitée ou travaillent au service
d'un membre de ces professions.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 novembre 1993.

Le Président,

Signé : PHILIPPE SÉGUIN.


